
Parcours Viosne secteur de Montgeroult – Boissy l’Aillerie 

 
A 

PAS de 

réciprocité EHGO, 

B carte la Truite Ussoise et 

Environs obligatoire 
 
 
 
 
 

  

  
  
 
 

 
 

Le parcours : de A à B sur la carte 

➔ De l'aval du moulin de Montgeroult (A) à l'amont du moulin de Boissy l'Aillerie (B) soit 1,8km environ : Sur cette section de parcours, les conditions de 

pêche sont les mêmes qu’à Us, Chars… (2 jours de pêche maximum par semaine sur l’ensemble du parcours ; pas de pêche les vendredis ; 5 truites 

maximum par jour). 

 

Route vers Us, 

Ableiges 


